S.P.F. FINANCES – Bureau des Recettes Domaniales et Amendes Pénales de

Dinant, rue Huybrechts , 22 - 5500 Dinant

082/67.69.85  dom.amendes.pen.dinant@minfin.fed.be

CONDITIONS GENERALES DE LA VENTE DU  22/09/2011
Le Receveur, Inspecteur principal des Domaines à Dinant procèdera le 22/09/2011 dès 10H00 en son bureau, rue Huybrechts, 22 à Dinant, à l’ouverture des soumissions recueillies en vue de la vente de divers véhicules saisis ou confisqués.

Les modalités principales sont les suivantes :

1. Organisation de la vente

1.1. Vente par soumissions écrites uniquement (pas d’enchères publiques).

Les soumissions, établies conformément au modèle annexé au présent cahier des charges, devront contenir :

· pour un particulier : les nom, prénom(s), lieu et date de naissance, numéro national, adresse complète, numéro de téléphone ou de GSM – éventuellement l’adresse e-mail - du soumissionnaire

· pour une société : la dénomination et l’adresse du siège de la société, le numéro de TVA et le numéro de registre de commerce ainsi que l’identité complète du représentant de la société, son numéro de téléphone ou de GSM - éventuellement l’adresse e-mail

· le prix offert pour chaque lot (exprimé en euros et indiqué en chiffres et en toutes lettres)

· l’engagement du soumissionnaire à se conformer à toutes les clauses et conditions du cahier des charges

· la date et la signature

1.2. Le document de soumission sera placé dans une enveloppe fermée portant la mention « SOUMISSION POUR LA VENTE DU 22/09/2011 ».

Les soumissions devront parvenir au bureau :

· soit par envoi postal : l’enveloppe fermée contenant le document de soumission sera placé dans une autre enveloppe sur laquelle l’adresse du bureau sera indiquée

· soit par dépôt au guichet du bureau au plus tard avant l’ouverture de la séance de vente
TOUTES SOUMISSIONS NE RESPECTANT PAS LES CONDITIONS PREDECRITES (complétées de manière incorrecte, transmise par fax, par mail ou après l’ouverture de la séance de vente) SERONT D’OFFICE ECARTEES DE LA VENTE.

2. Règles relatives à l’adjudication

2.1. Le soumissionnaire ayant déposé l’offre la plus élevée sera déclaré adjudicataire du véhicule, le Receveur, Inspecteur principal se réservant cependant le droit d’adjuger le véhicule sous réserve d’approbation de l’offre par l’autorité ou de retirer de la vente un véhicule dont l’offre la plus élevée sera estimée insuffisante.

2.2. Les soumissions déposées par toute personne écartée des ventes domaniales ou notoirement insolvable seront écartées d’office par le Receveur, Inspecteur principal.

2.3. En cas d’offres égales, seules celles des adjudicataires présents seront prises en compte et dans le cas d’une nouvelle égalité, il sera procédé à un tirage au sort.

2.4. Le receveur se réserve le droit de trancher définitivement toute contestation pendant la vente.

3. Conditions de la vente

3.1. La vente a lieu sans aucune garantie ni quant aux vices cachés ou rédhibitoires, ni quant à la qualité des choses vendues. Toutes les indications fournies à ce sujet tant par le vendeur que par le dépositaire du bien constituent de simples renseignements qui n’engagent en aucune manière la responsabilité du vendeur. Il incombe aux amateurs de se renseigner quant aux éléments non connus ou non communiqués par le vendeur.

3.2. Les visites auront lieu suivant les indications et aux lieux et dates fixés dans le catalogue.
3.3. La participation à la vente implique pour l’acquéreur d’avoir vu et examiné les véhicules acquis par lui.  Les acheteurs sont censés avoir examiné les lots lors des visites.  Dès lors :

· aucune contestation ne pourra être soulevée sur le nombre, l’état et la qualité des véhicules acquis;

· aucune annulation d’adjudication ne sera prononcée en raison de la négligence de l’adjudicataire qui n’aura pas examiné ou qui ne se sera pas renseigné quant aux véhicules vendus.

3.4. Les véhicules vendus sont aux risques et périls de l’acheteur dès l’instant du paiement du prix et des frais.

3.5. Les biens vendus ne seront de la propriété de l’adjudicataire qu’après complet paiement du prix et des frais.

3.6. L’attention des amateurs est tout spécialement attirée sur les Conditions                                   particulières à la Région Wallonne ci-après :

Selon la réglementation environnementale en vigueur, la vente de certains véhicules est soumise à des conditions particulières applicables :

- aux véhicules de la catégorie M1 ou N1 comme décrit à l’article 1 de l’Arrêté royal du 15 mars 1968 portant règlement général sur les conditions techniques auxquelles doivent répondre les véhicules automobiles et leurs remorques, leurs éléments ainsi que les accessoires de sécurité.

M1 : véhicules conçus et construits pour le transport de passagers comportant, outre le siège conducteur, huit places assises au maximum 

N1 : véhicules affectés au transport de marchandises ayant une masse maximale qui n’excède pas 3,5 tonnes, mieux connus sous l’appellation de véhicules utilitaires légers.

- aux ventes des véhicules suivants :

1° : les véhicules immatriculés à l’étranger ;

2° : les véhicules qui ne sont pas munis de l’ensemble des documents suivants :

-certificat d’immatriculation

-certificat de conformité

-certificat de visite au contrôle technique valable

[les véhicules personnels de plus de 4 ans ou les véhicules utilitaires légers de plus d’un an doivent être munis d’un certificat de visite au contrôle technique « vert » non périmé. Le certificat de visite au contrôle technique est périmé à l’expiration d’un délai de 2 ans à compter de la date à laquelle le véhicule aurait dû être présenté au contrôle technique].

Ces conditions particulières sont les suivantes :

1.
Obligations imposées à l’acheteur :

* Chaque acheteur est tenu de communiquer préalablement à la vente :

- pour un particulier : nom, adresse, numéro national

- pour une société : nom, adresse, numéro de TVA, numéro de registre de commerce.

* L’acheteur doit, dans les trois mois à dater du jour de la vente, présenter au vendeur [le Receveur, Inspecteur principal des Domaines ayant procédé à la vente] les documents suivants :

- soit une copie d’un certificat de visite au contrôle technique valable (le certificat de visite au contrôle technique valable est le certificat portant les mentions « PAS DE CODE », « CODE 5» ; « CODE 4» ou « CODE 3»)

- soit une attestation de destruction délivrée par un des centres agréés dont la liste est publiée par FEBELAUTO (www.febelauto.be).

L’acheteur qui ne se conformerait pas à cette obligation pourra être exclu des ventes domaniales.

2.
Communication des données personnelles :

Afin de permettre le contrôle de l’application de la réglementation environnementale, les données personnelles des acheteurs de ces véhicules seront communiquées à FEBELAUTO, l’organisme en charge de l’organisation et du suivi de la gestion des véhicules hors d’usage. Les données personnelles des acheteurs qui n’auront pas satisfait dans les délais imposés à l’obligation de présenter au vendeur soit une copie d’un certificat de visite au contrôle technique vert soit une copie de l’attestation de destruction délivrée par un des centres agréés, seront communiquées à l’Office wallon des déchets qui dressera procès-verbal pour chaque infraction.

3.7. Les lots 9, 10, 11, 13, 32 et 40 sont exclusivement réservés aux professionnels.

4. Frais et modalités de paiement

4.1. Les frais de vente sont fixés à 15% du prix d’adjudication.

4.2. Le prix et les frais sont payables au comptant
4.3. Le paiement peut être effectué selon l’une des modalités suivantes :
· soit en espèces, immédiatement après la vente ;

· soit par remise d’un chèque bancaire certifié ;

· soit par virement ou versement au compte du bureau des Recettes domaniales de Dinant, lequel devra être crédité endéans les 10 jours de la vente.

4.4. A défaut de paiement de tout au partie du prix dans le délai de 10 jours mentionné ci-avant, le Receveur, Inspecteur principal a la faculté de prononcer la résolution de la vente, et ce, sans mise en demeure, intervention de la justice ou tout autre formalité.

En cas de résolution de la vente :

· l’adjudicataire défaillant sera exclu des ventes domaniales pendant une période d’un an

· les sommes versées par l’adjudicataire défaillant ne seront pas restituées, étant conservées par le vendeur à titre de clause pénale ;

· le bien rentrera dans le patrimoine du vendeur

5. Modalités d’enlèvement

5.1. L’enlèvement ne pourra avoir lieu qu’après paiement complet du prix et des frais et lorsque l’adjudicataire sera en possession de la quittance valant bon d’enlèvement ;

5.2. L’enlèvement, qui se fera au frais exclusifs de l’adjudicataire, devra avoir lieu dans un délai maximum de 12 jours après la vente, sur rendez-vous à prendre ;

5.3. A défaut d’enlèvement dans le délai imparti, il sera dû de plein droit par l’adjudicataire, outre les frais de gardiennage, une pénalité fixée à 15,00 € (quinze euros) par véhicule et par jour de retard ;

5.4. Dans le cas où l’adjudicataire reste en défaut de procéder à l’enlèvement du véhicule dans un délai de 15 jours à dater de l’adjudication, le véhicule sera présumé abandonné au profit du vendeur qui aura la faculté de le remettre en vente, même si l’adjudicataire a rempli ses obligations de paiement ;

5.5. Les véhicules ne pourront être remis en circulation sur la voie publique qu’après exécution des formalités et obligations imposées par la législation en vigueur.

Certains véhicules saisis ou confisqués n’ont pas été soumis à la TVA.

Les impôts éventuellement dus avant la mise en circulation incombent exclusivement aux adjudicataires.

Il incombe à ceux-ci de se renseigner au sujet de ces obligations.

Page 4 sur 4

